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MODALITES D’ACCUEIL DES STAGIAIRES EN VUE DE L’OBTENTION DU CERTIFICAT DE CAPACITE  
D’ORTHOPHONISTE 

 
La formation initiale dÕorthophoniste est professionnalisante, cÕest-ˆ -dire quÕelle comporte une solide et 
essentielle formation pratique qui permet au praticien, une fois džment dipl™mŽ, dÕexercer pleinement sa 
profession en toute responsabilitŽ. Cette formation pratique ne saurait se faire de fa•on Ç sauvage È ; cÕest 
pourquoi a ŽtŽ crŽŽ le statut de Ç ma”tre de stage È par arr•tŽ ministŽriel de 1992 ; le ma”tre de stage, agrŽŽ 
par un centre de formation dÕorthophonistes, a donc une responsabilitŽ pŽdagogique Žvidente qui engage sa 
responsabilitŽ Žthique et professionnelle. 
 
Par ailleurs, la profession dÕorthophoniste Žtant une profession de santŽ rŽgie par le Code de la SantŽ 
publique, les Ç stagiaires È sont  tenus au respect du secret professionnel dans les conditions de lÕarticle 
L.4342-2 dudit code ; cÕest la raison pour laquelle il nÕest pas possible ˆ un orthophoniste ma”tre de stage, a 
fortiori un orthophoniste non Ç ma”tre de stage È, et ce quel que soit son mode dÕexercice (salariŽ ou libŽral), 
dÕaccueillir en stage des personnes qui ne sont pas tenues de respecter le secret professionnel , comme un 
collŽgien ou un lycŽen, un Žtudiant en Žcole prŽparatoire. A lÕexception de celui qui appartient ˆ une fili•re de 
formation de professionnel de santŽ et sous rŽserve dÕune procŽdure dÕaccueil bien dŽfinie, un Žtudiant dans 
une autre discipline que lÕorthophonie ne peut •tre accueilli comme stagiaire.  
 
Sont donc dŽclinŽs ci-dessous les diffŽrents cas et les r•gles qui sÕappliquent pour la rŽalisation des stages 
en orthophonie en France.  
 

Définition de la notion de « stage » 1: 
« Période d'études pratiques imposée aux candidats à certaines professions : stage pédagogique. » 
 
Les orthophonistes peuvent rŽpondre favorablement  pour •tre ma”tres de stages dans le cadre de:  
 

!  la formation initiale des Žtudiants des 16 centres2 fran•ais de formation initiale en orthophonie  ; 
!  la procŽdure de reconnaissance des dipl™mes d'orthophonistes-logop•des dŽlivrŽs par les pays 

membres de l'Union europŽenne ; 
!  la formation initiale des Žtudiants des centres de formation en orthophonie/logopŽdie des pays hors 

UE.  
 
1. Dans le cadre de la formation initiale des étudiants des 16 centres français de formation 

initiale en orthophonie. 
 

Les stages pratiques en orthophonie reprŽsentent 40 % du volume de la formation initiale. Cet 
enseignement est  essentiel ˆ la qualitŽ de l'exercice professionnel du futur dipl™mŽ. 
 
Les ma”tres de stage, membre du corps pŽdagogique ˆ part enti•re des 16 centres de formation en 
orthophonie, ont une responsabilitŽ pŽdagogique essentielle dans la formation des futurs professionnels, 
responsabilitŽ pour laquelle le ma”tre de stage doit pouvoir rendre compte de son activitŽ et de son 
implication dans l'enseignement pratique de l'orthophonie. 
 
Etre ma”tre de stage en orthophonie en France est rŽglementŽ : les ma”tres de stages, agrŽŽs par les 
centres de formation d'orthophonie et donc conventionnŽs, ne peuvent l'•tre qu'en remplissant certaines 

                                                
1 Petit Robert  
2 Annexe 1: les 16 centres français de formation en orthophonie 
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conditions fixŽes par arr•tŽ ministŽriel: 
 

!  ils doivent exercer depuis au moins 3 ans ; 
!  ils doivent •tre agrŽŽs par la commission d'agrŽment des stages ; 
!  ils sont agrŽŽs pour une durŽe de 3 ans, renouvelables. 

 
Les Žtudiants qui font leurs Žtudes d'orthophonie dans un des 16 centres de formation ne peuvent effectuer 
leurs stages pratiques dans des institutions, dans des services spŽcialisŽs et/ou en cabinet libŽral qu'aupr•s 
de ma”tres de stages agrŽŽs. 
 
Les stages aupr•s d'orthophonistes sont rŽgis par diffŽrents textes rŽglementaires (lois, dŽcrets, arr•tŽs):  
  

!  l'article L4344-2 du Code de la SantŽ publique. 
!  le dŽcret no 91-11133 portant organisation du stage en orthophonie aupr•s dÕun praticien;  
!  l'arr•tŽ du 23 octobre 1991 relatif ˆ la dŽsignation des ma”tres de stage en orthophonie;   
!  les articles D 4341-6 ˆ D 4341 -12 du code de la santŽ publique; 

 
 2. Dans le cadre de la procédure de reconnaissance des diplômes d'orthophonistes-     
logopèdes délivrés par les pays membres de l'Union européenne. 

 
Pourquoi des stages de compensation? 
Dans le cadre de la procŽdure de reconnaissance de leur dipl™me (selon les termes de la directive 
europŽenne), certains titulaires d'un dipl™me Žtranger doivent effectuer ce qu'on appelle des stages de 
compensation afin que leur dipl™me soit reconnu par notre pays, parce que dans certains domaines 
appara”t un dŽficit substantiel de formation (la plupart du temps, il sÕagit dÕun dŽficit de formation pratique): 
l'Žtat fran•ais, qui donne ces compensations ˆ faire, se doit de les rendre possibles en France; mais ces 
stages ne peuvent •tre effectuŽs aupr•s de ma”tres de stages "autoproclamŽs", non agrŽŽs par les centres 
de formation d'orthophonie: si tel est le cas, ils ne peuvent •tre validŽs administrativement et ne rendent pas 
service au candidat ˆ la reconnaissance. Par ailleurs enfin, ce soi -disant Ç ma”tre de stages È  est en 
contravention avec l'arr•tŽ relatif aux ma”tres de stages (illŽgalitŽ). 
  
L'objectif des stages de compensation :  
Les stages que doivent effectuŽs les titulaires d'un dipl™me Žtranger europŽen doivent compenser un dŽficit 
de formation pratique: il ne s'agit donc en aucun cas de sanctionner ou de contr™ler le dipl™mŽ mais de 
s'assurer qu'il sera apte ˆ travaill er en France, dans le domaine concernŽ, domaine dŽficitaire lors de sa 
formation initiale. 
 
L'organisation et l'encadrement réglementaire de ces stages de compensation: 4 

!  Les ma”tres de stages accueillant des titulaires d'un dipl™me Žtranger doivent donc •tre agrŽŽs par 
les centres de formation fran•ais, et rŽpondre donc aux m•mes exigences qu'au cas n¡ 1 dŽcrit plus 
haut. 

!  Le titulaire d'un dipl™me Žtranger peut se voir demander d'effectuer un ou plusieurs stages selon les 
domaines qui prŽsentent un manque de formation pratique. 

!  Ces stages sont exprimŽs en semaine de 25 heures chacune et selon sa formation initiale, un 
titulaire pourra effectuer une ou plusieurs semaines de stage. 

C'est le nombre d'heures de stage qui sera ensuite validé (ainsi que la qualité du contenu du stage 
bien évidemment) par le maître de stages. Concernant prŽcisŽment ces stages, la commission restreinte 
compŽtente du minist•re de la SantŽ a ŽlaborŽ une grille de compensation Žquitable et non exagŽrŽe en 
terme dÕheures ˆ effectuer, qui sÕexprime bien  en heures par semaine, et non en semaines ; il va de soit que 
les 25 heures de stage par semaine sÕentendent pour le domaine concernŽ, aupr•s du ma”tre de stage et en 
sa prŽsence physique, ˆ raison de 25 heures maximum pour une semaine  : en effet, le Ç stagiaire È se doit 
aussi, en dehors de ces 25 heures de stage sur le terrain, de travailler personnellement (prŽparation de 
sŽances de rŽŽducation, dÕŽpreuves de bilan, de recherches bibliographiques et de lectureÉ). Dans le cas 
o• les 25 h eures ne peuvent •tre effectuŽes dans le domaine et dans une semaine, ces 25 heures sont 
rŽparties sur plusieurs semaines (cÕest le cas pour un stage en cabinet libŽral par exemple, aupr•s dÕun 
ma”tre de stages agrŽŽ, qui nÕa pas le potentiel en nombre de patients atteints du trouble ou de la pathologie 
concernŽs pour 25 heures dans une semaineÉ).  
 

                                                
3 Annexe 2: les textes réglementaires. 
4 Annexe 3: Arrêté du 3 octobre 1991. 
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!  La validation du stage est soumise aux m•mes crit•res de validation que pour les Žtudiants en 
orthophonie en formation initiale en France, puis sera validŽe par le minist•re de la SantŽ.  

 
3. La formation initiale des étudiants des centres de formation en orthophonie/logopédie des 
pays hors UE. 

 
Les orthophonistes qui ne sont pas agrŽŽs ma”tres de stage par un des 16 centres de formation fran•ais ne 
peuvent pas non plus accueillir des Žtudiants en orthophonie issus de pays hors UE. 
En effet, ces Žtudiants ne sont pas soumis au code de la SantŽ publique du droit fran•ais. 
Certains centres de formation collaborent et Žtablissent partenariat et convention avec des centres de 
formation de pays situŽs en dehors de l'Union europŽenne. Dans ce cas, l'orthophoniste ma”tre de stage est 
soumis ˆ la m•me rŽglementation que pour •tre ma”tre de stage d'Žtudiants fran•ais et il est soumis aux 
m•mes obligations: exercer depuis au m oins trois ans, •tre agrŽŽ par la commission d'agrŽment d'un des 16 
centres de formation fran•ais, etc. (voir cas n¡ 1)  
 
 

LES INTERDICTIONS 
Seuls les étudiants en orthophonie peuvent être pris en stage. 

 
Les articles D 4341-6 ˆ D 4341 -12 du code de la santŽ publique dŽfinissent tr•s prŽcisŽment les conditions 
dans lesquelles doivent •tre organisŽs les stages en orthophonie.  
Recevoir des stagiaires qui ne seraient pas étudiants dans l'un des 16 centres de formation ou en 
cours de stage pour l'obtention de la reconnaissance de leur diplôme et donc de leur autorisation 
d'exercice, constitue donc une violation du secret professionnel et contrevient ˆ lÕarr•tŽ dŽfinissant le statut 
de ma”tre de stage en orthophonie. 
Il est donc formellement interdit aux orthophonistes libŽraux ou salariŽs de recevoir des collŽgiens, des 
lycŽens, des Žtudiants issus de fili•res universitaires autres que la fili•re de formation initiale des 
orthophonistes et dans les conditions ci-dessous pour les Žtudiants prŽparant dÕautres dipl™mes de 
professionnels de santŽ. Cette interdiction concerne Žgalement  les Žtudiants en Sciences du langage ou de 
lÕŽducation ou les personnes en formation dans le cadre des nombreux DU.   
 
En ce qui concerne les Žtudiants  en mŽdecine ou autre formation de professionnel de santŽ le code de la 
santŽ publique prŽvoit quÕils sont soumis au respect du secret professionnel. Deux cas de figure se 
prŽsentent alors selon que le stage est effectuŽ en salariat ou en libŽral. 
En salariat, les Žtablissements hospitaliers ont une mission dÕaccueil pour lÕenseignement et ˆ ce titre 
re•oivent des stagiaires de diffŽrentes formations de professionnels de santŽ. Dans ces Žtablissements, le 
code de la santŽ publique prŽvoit Žgalement que le secret est partagŽ entre les diffŽrents professionnels y 
exer•ant et que chacun est tenu ˆ son respect. Dans dÕautres Žtablissements, du secteur mŽdico-social par 
exemple, cette mission dÕaccueil de stagiaires existe tr•s souvent. Les salariŽs, ˆ la demande de 
lÕemployeur ou du chef de service pourront donc •tre amenŽs ˆ accueillir des stagiaires dÕautres professions 
de santŽ. En libŽral, deux conditions devront •tre rŽunies pour pouvoir les accueillir, que le contenu de leurs 
Žtudes organise ce type de stage et quÕune convention dŽfinissant les responsabilitŽs de chacun et les 
modalitŽs de stage soit signŽe entre lÕŽtablissement formateur et le ma”tre de stage.  
Une adaptation de la rŽglementation sÕav•re nŽcessaire pour prŽciser lÕensemble de ces conditions. 
 
Nous pensons qu’en l’état actuel des textes, en dehors des cas exposés précédemment, et dans le 
respect des procédures décrites, l'orthophoniste permettant à une personne non orthophoniste ou 
non étudiante en orthophonie d'assister à une prise en charge en orthophonie pourrait être  passible 
des peines définies par l’article 226-13 du code pénal.  
 



Novembre 2009  Page 4 
 

ANNEXE 1 : Adresses Internet des 16 centres de formation français 
Amiens : 
www.u-picardie.fr 
 
Besançon : 
http://www.univ-fcomte.fr/ 
 
Bordeaux : 
http://www.u-bordeaux2.fr  
 
Caen : 
http://www.unicaen.fr/ufr/medecine/orthophonie/orthophonie.html 
 
Lille : 
http://www.univ-lille2.fr/orthophonie/ 
 
Lyon : 
http://istr.univ-lyon1.fr/ 
 
Marseille : 
http://www.timone.univ-
mrs.fr/medecine/enseignement/ETUDESPARA/enseignement_orthophonie.html#ancre134
1988 
 
Montpellier : 
http://www.med.univ-montp1.fr/ 
 
Nancy : 
http://www.orthophonie.medecine.uhp-nancy.fr/ 
 
Nantes : 
http://www.univ-nantes.fr/jsp/fiche_formation.jsp?STNAV=901&CODE=308&LANGUE=0 
 
Nice : 
http://portail.unice.fr/jahia/Jahia/pid/1233%3bjsessionid=A5ED8433535D4EDD6DA9906F
701DA27E 
 
Paris : 
http://www.chups.jussieu.fr/programmes/orthophonie/orthophonie.html 
 
Poitiers :  
http://medphar.univ-poitiers.fr/ 
 
Strasbourg : 
http://siig2.u-strasbg.fr/cgi-
bin/WebObjects/ProfetesEditionFichesULP.woa//wa/recherche?codDip=A41PN&codVrsVdi
=981 
 
Toulouse : 
http://www.ups-tlse.fr/RXTR1_861/0/fiche___formation/&ONGLET=1 
 
 
Tours : 
http://orthophonie.med.univ-tours.fr 
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ANNEXE 2: les textes réglementaires définissant les stages en orthophonie. 
  
 

JORF n¡252 du 27 octobre 1991 page 14126  
 

DECRET  
Décret no 91-1113 du 23 octobre 1991 portant organisation du stage en orthophonie auprès d'un 

praticien  
 

NOR: MENZ9102005D 
Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'Žducation nationale, du ministre des affaires sociales et de 
l'intŽgration et du ministre dŽlŽguŽ ˆ la santŽ, 
 
Vu le code de la santŽ publique, notamment les articles L. 504-1 et L. 
 
504-2; 
 
Vu le dŽcret no 83-766 du 24 aožt 1983 fixant la liste des actes professionnels accomplis par les 
orthophonistes; 
 
Vu l'arr•tŽ du 16 mai 1986 relatif ˆ l'organisation des Žtudes en vue de l'obtention du certificat de capacitŽ 
d'orthophoniste; 
 
Vu l'avis du Conseil national de l'enseignement supŽrieur et de la recherche en date du 3 juin 1991, 
 

DŽcr•te:  

Art. 1er. - Les Žtudiants en orthophonie effectuent leur stage pratique aupr•s d'un orthophoniste, appelŽ 
ma”tre de stage. 
Ce stage s'effectue soit aupr•s d'un orthophoniste exer•ant en libŽral, soit aupr•s d'un orthophoniste 
exer•ant dans un centre hospitali er ou dans un Žtablissement de soins public ou privŽ ˆ but non lucratif. Le 
stage s'effectue alors sous la responsabilitŽ du mŽdecin chef de service ou du directeur mŽdical de 
l'Žtablissement au sein duquel exerce le ma”tre de stage. 

Art. 2. - Le ma”tre de stage doit exercer son activitŽ professionnelle depuis trois ans au moins et •tre agrŽŽ 
par une commission d'agrŽment que prŽside le directeur de l'unitŽ de formation et de recherche dont rel•ve 
l'Žtudiant, suivant des modalitŽs dŽfinies par un arr•tŽ du ministre chargŽ de l'enseignement supŽrieur et du 
ministre chargŽ de la santŽ. 
Le directeur de l'unitŽ de formation et de recherche dresse la liste des ma”tres de stage et prononce 
l'affectation des Žtudiants. 

Art. 3. - Le nombre maximum de stagiaires que le ma”tre de stage peut accueillir ne peut excŽder trois si le 
ma”tre de stage exerce au sein d'un centre hospitalier ou dans un Žtablissement de soins public ou privŽ ˆ 
but non lucratif. Dans cette limite, il est fixŽ par accord entre le ma”tre de stage et le chef de service ou le 
directeur mŽdical de l'Žtablissement. 
Dans le cadre de l'exercice libŽral, un ma”tre de stage ne peut recevoir plus d'un stagiaire ˆ la fois.  

Art. 4. - Le stagiaire, apr•s consentement du patient, assiste aux activitŽs du ma”tre de stage et participe, 
sous la responsabilitŽ et en prŽsence du ma”tre de stage, aux actes professionnels que ce dernier accomplit 
habituellement. 
L'Žtudiant ne peut recevoir de rŽmunŽration, ni de son ma”tre de stage, ni des malades au titre de ses 
activitŽs de stagiaire. 

Art. 5. - Le directeur de l'unitŽ de formation et de recherche peut mettre fin au stage ou le suspendre de sa 
propre initiative ou sur la demande, soit du ma”tre de stage, soit de l'Žtudiant, soit, le cas ŽchŽant, du chef de 
service ou du directeur mŽdical de l'Žtablissement. Le stagiaire est pourvu, le cas ŽchŽant, d'une autre 
affectation. 

Art. 6. - Le stage donne lieu ˆ un rapport de stage rŽdigŽ par le stagiaire, ainsi qu'ˆ un rapport adressŽ par le 
ma”tre de stage au directeur de l'unitŽ de formation et de recherche et portant sur le dŽroulement du stage et 
les aptitudes du stagiaire. 
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La validation du stage est prononcŽe par le directeur de l'unitŽ de formation et de recherche dont rel•ve 
l'Žtudiant. 

Art. 7. - Le stage aupr•s d'un prati cien fait l'objet d'une convention entre le directeur de l'unitŽ de formation et 
de recherche dont rel•ve l'Žtudiant, le ma”tre de stage et, le cas ŽchŽant, le chef de service ou le directeur 
mŽdical de l'Žtablissement. 
Cette convention fixe notamment les modalitŽs du stage ainsi que les conditions de rŽparation et 
d'assurance des Žventuels dommages causŽs par le stagiaire ou subis par lui durant le stage. 

Art. 8. - Le ministre d'Etat, ministre de l'Žducation nationale, le ministre des affaires sociales et de 
l'intŽgration et le ministre dŽlŽguŽ ˆ la santŽ sont chargŽs, chacun en ce qui le concerne, de l'exŽcution du 
prŽsent dŽcret, qui sera publiŽ au Journal officiel de la RŽpublique fran•aise. 

   

Fait ˆ Paris, le 23 octobre 1991.  

EDITH CRESSON 

Par le Premier ministre: 

Le ministre d'Etat, ministre de l'Žducation nationale, 
 
LIONEL JOSPIN  

Le ministre des affaires sociales et de l'intŽgration, 

JEAN-LOUIS BIANCO 

Le ministre dŽlŽguŽ ˆ la santŽ, 
 
BRUNO DURIEUX  

  

JORF n¡252 du 27 octobre 1991 page 14127  
 

ARRETE  
Arrêté du 23 octobre 1991 relatif à la désignation des maîtres de stage en orthophonie  

 
NOR: MENZ9102008A 

Le ministre d'Etat, ministre de l'Žducation nationale, et le ministre dŽlŽguŽ ˆ la santŽ, 
 
Vu le code de la santŽ publique, notamment ses articles L. 504-1 et L. 
 
504-2; 
 
Vu le dŽcret no 91-1113 du 23 octobre 1991 portant organisation du stage en orthophonie aupr•s d'un 
praticien; 
 
Vu l'avis du Conseil national de l'enseignement supŽrieur et de la recherche en date du 3 juin 1991, 
 

Arr•tent:  

Art. 1er. - Le directeur de l'unitŽ de formation et de recherche agrŽe en qualitŽ de ma”tres de stage les 
orthophonistes qui lui en font la demande. 
Seuls les orthophonistes exer•ant depuis trois ans au moins peuvent faire acte de candidature.  

Art. 2. - L'agrŽment est prononcŽ, pour une durŽe de trois ans renouvelable, par une commission constituŽe 
ˆ cet effet et composŽe:  
- du directeur de l'unitŽ de formation et de recherche; 
- du responsable de l'enseignement du certificat de capacitŽ d'orthophoniste; 
- d'enseignants, de mŽdecins hospitaliers et d'orthophonistes participant aux enseignements; 
- de reprŽsentants des organisations professionnelles. 
En cas de partage des voix, le directeur de l'unitŽ de formation et de recherche, qui prŽside la commission 
d'agrŽment, a voix prŽpondŽrante. 
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Art. 3. - Le prŽsent arr•tŽ sera publiŽ au Journal officiel de la RŽpublique fran•aise.  

   

Fait ˆ Paris, le 23 octobre 1991.  

Le ministre d'Etat, ministre de l'Žducation nationale, 

Pour le ministre et par dŽlŽgation: 

Le directeur des enseignements supŽrieurs, 

F. METRAS 

Le ministre dŽlŽguŽ ˆ la santŽ, 
 
Pour le ministre et par dŽlŽgation: 
 
Par emp•chement du directeur gŽnŽral de la santŽ: 
 
Le sous-directeur, 
 
L. DESSAINT  

  

Code de la santŽ publique 
 

Version ˆ venir au 1 janvier 20 08 

• Partie rŽglementaire  
• Quatri•me partie : Professions de santŽ  

• Livre III : Auxiliaires mŽdicaux  
• Titre IV : Professions d'orthophoniste et d'orthoptiste  

• Chapitre Ier : Orthophoniste  
• Section 2 : Personnes autorisŽes ˆ exercer la profession  

 
 

Sous-section 2 : Stage en orthophonie aupr•s d'un praticien.  
Article D4341-6  

Les Žtudiants en orthophonie effectuent leur stage pratique aupr•s d'un orthophoniste, appelŽ ma”tre de 
stage.  

Ce stage s'effectue soit aupr•s d'un orthophoniste exer•ant ˆ titre libŽral,  soit aupr•s d'un orthophoniste 
exer•ant dans un Žtablissement de santŽ public ou privŽ ˆ but non lucratif. Le stage s'effectue alors sous la 
responsabilitŽ du mŽdecin chef de service ou du directeur mŽdical de l'Žtablissement au sein duquel exerce 
le ma”tre de stage.  

Article D4341-7  

Le ma”tre de stage doit exercer son activitŽ professionnelle depuis trois ans au moins et •tre agrŽŽ par une 
commission que prŽside le directeur de l'unitŽ de formation et de recherche dont rel•ve l'Žtudiant, suivant 
des modalitŽs dŽfinies par un arr•tŽ des ministres chargŽs de l'enseignement supŽrieur et de la santŽ.  

Le directeur de l'unitŽ de formation et de recherche dresse la liste des ma”tres de stage et prononce 
l'affectation des Žtudiants.  

Article D4341-8  

Le nombre maximum de stagiaires que le ma”tre de stage peut accueillir ne peut excŽder trois si le ma”tre de 
stage exerce dans un Žtablissement de santŽ public ou privŽ ˆ but non lucratif. Dans cette limite, il est fixŽ 
par accord entre le ma”tre de stage et le chef de service ou le directeur mŽdical de l'Žtablissement.  

Dans le cadre de l'exercice libŽral, un ma”tre de stage ne peut recevoir plus d'un stagiaire ˆ la fois.  
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Article D4341-9  

Le stagiaire, apr•s consentement du patient, assiste aux activitŽs du ma”tre de stage et participe, sous la 
responsabilitŽ et en prŽsence du ma”tre de stage, aux actes professionnels que ce dernier accomplit 
habituellement.  

L'Žtudiant ne peut recevoir de rŽmunŽration, ni de son ma”tre de stage, ni des malades au titre de ses 
activitŽs de stagiaire.  

Article D4341-10  

Le directeur de l'unitŽ de formation et de recherche peut mettre fin au stage ou le suspendre de sa propre 
initiative ou sur la demande soit du ma”tre de stage, soit de l'Žtudiant, soit, le cas ŽchŽant, du chef de service 
ou du directeur mŽdical de l'Žtablissement. Le stagiaire est pourvu, le cas ŽchŽant, d'une autre affectation.  

Article D4341-11  

Le stage donne lieu ˆ un rapport de stage rŽdigŽ par le stagiaire ainsi qu'ˆ un rapport adressŽ par le ma”tre 
de stage au directeur de l'unitŽ de formation et de recherche et portant sur le dŽroulement du stage et les 
aptitudes du stagiaire.  

La validation du stage est prononcŽe par le directeur de l'unitŽ de formation et de recherche dont rel•ve 
l'Žtudiant.  

Article D4341-12  

Le stage aupr•s d'un praticien fait l'objet d'une convention entre le directeur de l'unitŽ de formation et de 
recherche dont rel•ve l'Žtudiant, le ma”tre de stage et, le cas ŽchŽant, le chef de service ou le directeur 
mŽdical de l'Žtablissement.  

Cette convention fixe notamment les modalitŽs du stage ainsi que les conditions de rŽparation et 
d'assurance des Žventuels dommages causŽs par le stagiaire ou subis par lui durant le stage. 

 
 

Code de la santŽ publique 

• Partie lŽgislative  
• Quatri•me partie : Prof essions de santŽ  

• Livre III : Auxiliaires mŽdicaux  
• Titre IV : Professions d'orthophoniste et d'orthoptiste  

• Chapitre IV : Dispositions pŽnales. 

 
 

 
Article L4344-2 

Les orthophonistes, les orthoptistes et les Žl•ves faisant leurs Žtudes prŽparatoires ˆ l'ob tention de l'un ou 
l'autre certificat de capacitŽ sont tenus au secret professionnel dans les conditions et sous les rŽserves 
ŽnoncŽes aux articles 226-13 et 226-14 du code pŽnal.  

 

Code pŽnal 

• Partie lŽgislative  
• LIVRE II : Des crimes et dŽlits contre les personnes  

• TITRE II : Des atteintes ˆ la personne humaine  
• CHAPITRE VI : Des atteintes ˆ la personnalitŽ  

• Section 4 : De l'atteinte au secret  
• Paragraphe 1 : De l'atteinte au secret professionnel. 
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Article 226-13 

La rŽvŽlation d'une information ˆ caract•re secret par une personne qui en est dŽpositaire soit par Žtat ou 
par profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire, est punie d'un an 
d'emprisonnement et de 100 000 F d'amende. 
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Code pénal
• Partie législative  

• LIVRE II : Des crimes et délits contre les personnes  
• TITRE II : Des atteintes à la personne humaine  

• CHAPITRE VI : Des atteintes à la personnalité  
• Section 4 : De l'atteinte au secret  

• Paragraphe 1 : De l'atteinte au secret professionnel. 

 
 

 
Article 226-14 
Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 34 () JORF 7 mars 2007 

L'article 226-13 n'est pas applicable dans les cas où la loi impose ou autorise la révélation du secret. 
En outre, il n'est pas applicable :  

1° A celui qui informe les autorités judiciaires, médicales ou administratives de privations ou de 
sévices, y compris lorsqu'il s'agit d'atteintes ou mutilations sexuelles, dont il a eu connaissance et 
qui ont été infligées à un mineur ou à une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison 
de son âge ou de son incapacité physique ou psychique ;  

2° Au médecin qui, avec l'accord de la victime, porte à la connaissance du procureur de la 
République les sévices ou privations qu'il a constatés, sur le plan physique ou psychique, dans 
l'exercice de sa profession et qui lui permettent de présumer que des violences physiques, sexuelles 
ou psychiques de toute nature ont été commises. Lorsque la victime est un mineur ou une personne 
qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son incapacité physique ou 
psychique, son accord n'est pas nécessaire ;  

3° Aux professionnels de la santé ou de l'action sociale qui informent le préfet et, à Paris, le préfet 
de police du caractère dangereux pour elles-mêmes ou pour autrui des personnes qui les consultent 
et dont ils savent qu'elles détiennent une arme ou qu'elles ont manifesté leur intention d'en acquérir 
une.  

Le signalement aux autorités compétentes effectué dans les conditions prévues au présent article ne 
peut faire l'objet d'aucune sanction disciplinaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE 3 : textes réglementaires relatif à la reconnaissance des diplômes européens.
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